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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

2, FAUBOURG D’ANROZ / BP 44095 / 25114 BAUME-LES-DAMES CEDEX / TEL : 03 81 84 75 90 

du 14 avril 2008 

 
Etaient présents : 
 
Les représentants des communes de ADAM-LES-PASSAVANT, AISSEY, AUTECHAUX (2), BAUME-LES-DAMES 
(17), BRETIGNEY-NOTRE-DAME, COTEBRUNE, CUSANCE, ESNANS, FONTENOTTE, FOURBANNE, GROSBOIS, 
GUILLON-LES-BAINS, HYEVRE-MAGNY, HYEVRE-PAROISSE, LUXIOL, PASSAVANT, SAINT-JUAN, SILLEY-
BLEFOND, VERGRANNE, VERNE, VILLERS-SAINT-MARTIN, VOILLANS (2) 
 
Absents : 
 
Madame Laure THIEBAUT, Monsieur le Maire de PONT-LES-MOULINS, Monsieur le Maire de LOMONT-SUR-
CRETE 
 
Secrétaire de séance : 
 
Madame DURAI Marie-Christine, Déléguée de BAUME-LES-DAMES 
 

----------------------------------- 
 

SEANCE OUVERTE A 20 H 30 
 
Le Président donne la parole au 1er Vice-président, M. Benoît PARENT, qui présente :  
 

 
le compte administratif 2007 

 
 
A/ Fonctionnement 
 

1) Dépenses 
 
BP 2007    : 1 848 200.00 
Crédit Budgétisé 2007   : 1 869 700.00 
CA 2007    : 1 314 503.64 
BP 2008     : 1 995 540.56 
 
2) Recettes 

 
BP 2007    : 1 884 492.89 
Crédit Budgétisé 2007   : 1 884 210.51 
CA 2007    : 1 746 640.90 
BP 2008     : 2 042 617.26 
 
 

B/ Investissement 
 

1)  Dépenses 
 
BP 2007    : 2 632 576.68 
Crédit Budgétisé 2007   : 2 633 126.68 
CA 2007    : 1 509 190.48 
BP 2008     : 1 950 399.33 
  Dont    :    776 382.60 de déficit reporté 
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2) Recettes 

 
BP 2007    : 2 648 145.15 
Crédit Budgétisé 2007   : 2 648 145.15 
CA 2007    :    732 807.88 
  Dont    :    303 160.77 d’excédent 2007 
BP 2008     : 1 950 399.33 
 
 

EXCEDENT COMPTE ADMINISTRATIF 2007 :       38 626.75 
 
EXCEDENT BUDGET PRIMITIF 2008  :       47 076.70 

 
 

La balance 2007 
 

 
 
A/ Fonctionnement 
  
 CA 2007    :    432 137.26 
 BP 2008    :      47 076.70 
 
B/ Investissement  
 
 CA 2007    :  - 776 382.60 de déficit réel 
 
Le Président GUILLOT quitte la salle à 21 h 15, pour approbation du CA 2007 et du compte de gestion 2007. 
Les membres du conseil communautaire approuvent à l’unanimité l’une et l’autre de ces pièces comptables. 
 
Le Président reprend place parmi les membres, et donne lecture des restes à réaliser : 
 
Restes à réaliser  
 
 Dépenses CA 2007   : 1 122 016.73 
 Recettes CA 2007   : 1 448 858.77 
 Excédent RAR 2007   :    326 842.04 
 
Balance générale  
 
 CA 2007    :    - 17 403.30 
 BP 2008    :   
 
 
M. Christian BASSENE, délégué de BAUME-LES-DAMES, présente le budget 2008 : 
 
 

Propositions de Budget Primitif 2008 
 

 
 Dépenses    :   270 500.00 
 Recettes    :   258 000.00 
 Déficit     :   - 12 500.00 
 
Le budget primitif est voté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Et propose différentes simulations des taux d’impôts : 
 

- N°1 : sans aucune augmentation ; la compensation se ferait par du financement communautaire, et un 
emprunt de 200 000.00 €, ceci afin de couvrir les engagements 2008 

- N°2 : compensation, cumulée avec un emprunt de 213 000.00 € pour 2008, et 47 000.00 € de capacité 
d’autofinancement, pour les opérations à mener en 2008 
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- N°3 : compensation, plus financement annuité emprunt de 150 000.00 €, ajouté à 67 000.00 € de 
capacité d’autofinancement, pour les projets 2008. 

 
 
Après concertation, le Président propose au Conseil les taux suivants : 
 
 - taxe habitation     : 1.76 %  = 154 738.00 
 - taxe foncière    : 2.27 %  = 170 508.00 
 - taxe foncière non bâtie  : 3.47 %   
 =   15 010.00  
 - taxe professionnelle    : 2.03 % = 264 634.00  
 
 - taxe professionnelle de zone  : 11.40 % = 161 000.00 
 
Lequel accepte, hormis une abstention. 
 
La Président soumet au Conseil Communautaire la grille de rémunération des élus et du receveur municipal : 
 
 - Président    : 764.25 
 - Vice-président    : 306.42 
 - receveur municipal   : 100 % du taux 
 
Et le Conseil approuve à  l’unanimité. 
 
Le Président GUILLOT procède ensuite à la constitution des commissions : 
 

Les commissions de la Communauté de Communes du Pays Baumois 
 
 
 
 
 

1ère Commission : COMMUNICATION – SECRETARIAT – SERVICE AUX MAIRES 
 

 
Présidence : Benoît PARENT 
 
Composition : 
 

- Colette ROMANENS    - Josiane DI MASCIO 
- Vincent BIRR     - Alain MAURICE 
- Jean-Marie BLANCHON    - Christian RETORNAZ 
- Annie GIRARDAT 

 
 

 
 

 
 

2ème Commission : ECONOMIE - TOURISME 
 

 
Présidence : Jean-Claude MAURICE 
 
Composition : 
 

- Josiane DI MASCIO    - François GAULIARD 
- Arnaud MARTHEY    - Maud BEAUQUIER 
- Jean-Yves BOUGAUD    - Marc VERRIER 
- Sébastien MAILLARD    - Alain BLANC 
- Jean-Marie BLANCHON    - Jean-Claude MARC 
- Marie-Christine MAGNIN    - Serge MULLER 
- Bruno PAUTHIER 
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3ème Commission : O.M. – SERVICE A LA PERSONNE – TRANSPORT A LA DEMANDE 

 
 

 
Présidence : Jean-Marie BLANCHON 
 
Composition : 
 

- Christian GENIN     - Brigitte BOURNY 
- Serge MULLER     - Bernard DECREUSE 
- Monique PETITJEAN    - Colette CORDIER 
- Martial PERSONENI    - Jean-Marie CHAUFFET 
- Christian RETORNAZ 

 
 
 

4ème Commission : GESTION DES EQUIPEMENTS 
 

 
Présidence : Jean-Marc MOUREY 
 
Composition : 
 

- Marie-Christine DURAI    - Yves ALLHEILY 
- Arnaud MARTHEY    - Alain TISSERAND 
- Christian GENIN     - Daniel VOIDEY 
- Frédéric NARBEY     - Sébastien MAILLARD 

 
 

 
5ème Commission : AGRICULTURE - ENVIRONNEMENT 

 
 
Présidence : Paul CUENOT 
 
Composition : 
 

- Julien BOILLOT     - Michel BARBIER 
- Jean-Claude MARC    - Philippe CUENOT 
- Jean-Pierre PERNOT    - Geneviève PILLOT 
- Jean-Claude RACINE    - Alain MAURICE 
- Jean-Marie CHAUFFET 

 
 
 

6ème Commission : LOGEMENT – CADRE DE VIE - FINANCES 
 

 
Présidence : Christian BASSENE 
 
Composition : 

 
- Marie-Christine DURAI    - Colette ROMANENS 
- Yves ALLHEILY     - Donat BARRAND 
- Marc VERRIER     - Alain BLANC 
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7ème Commission : NOUVELLES TECHNIQUES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION - 

TRAVAUX 
 

 
Présidence : Christian RETORNAZ 
 
Composition : 
 

- Marc OERTEL     - Eric FIEDLER 
- Jimmy MATHIEU     - Martial PERSONENI 
- François ROUSSILLON    - Jean-Marie CHAUFFET 
- Jean-Marie BLANCHON    - Benoît PARENT 
 
 

Qui sont agréées à l’unanimité. 
 
 
 
Le Conseil Communautaire élit ensuite, à l’unanimité, les membres de la Commission d’Appel d’Offres : 
 

Membres titulaires : 
 
- M. GUILLOT 
- M. PARENT 
- M. MAURICE 
- M.BLANCHON 
- M. MOUREY 
- M. CUENOT 
- M. BASSENNE 
- M. RETORNAZ 

 
Membres suppléants : 
 
- M. DECREUSE 
- M. CUENTO 
- M. MASCARELLO 

 
Et définit les représentations aux collectivités ou organismes suivants : 
 
 OFFICE DE TOURISME : Mme Sylvie COMITI – M. Jean-Yves BOUGAUD – UNANIMITE 
 CNAS : Ms Augustin GUILLOT et Jean-Pierre COMOLA - UNANIMITE 
 SICTOM : M. Paul CUENOT remplacé par Mme PETREQUIN – UNANIMITE 
 Ecole de Musique : M. Jean-Yves BOUGAUD – UNANIMITE 
 OFFICE DES SPORTS : M. Eric FIEDLER – UNANIMITE 
 BAUME AU CŒUR : M. Jean-Marie CACHOT – UNANIMITE 
 
Le Président aborde la question du départ de M. Sébastien VAIRE pour DARDILLY (69) au 1er juin 2008, et informe 
de la nécessité de remplacer cet emploi par un poste administratif, cadre B, pour le mi-juin 2008. L’Assemblée 
approuve à l’unanimité cette décision. 
 
Il est ensuite discuté, en huis clos, de la deuxième demande de prolongation d’activité de Mme Nicole DAGUIER, 
sollicitant son départ en retraite en date du 03 septembre 2008. 
 
Le vote a eu lieu a bulletin secret, et, sur 40 votants, on recense : 

-  3 pour 
- 33 contres 
-  4 abstentions 

 
La demande de Mme Nicole DAGUIER est donc rejetée. 
 
 
   
SEANCE LEVEE A 22 H 40 
                       


